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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LES BLES EN HERBE Comptes annuels

Bilan Association 

COGEPARC 12, quai du Commerce - 69009 LYON Tél. 04 72 53 25 50 Page 4

Voir rapport de l'expert comptable

Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

ACTIF

Immobilisations incorporelles

Concessions, brevets et droits assimilés 939 939

Immobilisations corporelles

Constructions 29 710 28 025 1 684 2 258

Installations techniques, matériel et outillage 11 623 8 345 3 278 1 987

Autres immobilisations corporelles 25 658 21 640 4 018 1 855

Immobilisations financières

ACTIF IMMOBILISE 67 930 58 949 8 981 6 100

Stocks

Créances

Usagers et comptes rattachés 18 933 18 933 18 905

Autres créances 154 969 154 969 184 475

Divers

Disponibilités 206 396 206 396 204 467

Charges constatées d'avance 1 608 1 608 1 750

ACTIF CIRCULANT 381 905 381 905 409 596

COMPTES DE REGULARISATION

TOTAL DE L'ACTIF 449 835 58 949 390 886 415 695
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Voir rapport de l'expert comptable

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

PASSIF

Report à nouveau 274 473 254 314

RESULTAT DE L'EXERCICE -4 480 20 159

FONDS PROPRES 269 993 274 473

Fonds associatifs avec droit de reprise

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS

Provisions pour charges 11 585 12 735

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 11 585 12 735

FONDS DEDIES

Emprunts obligataires convertibles

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 13 318 15 314

Dettes fiscales et sociales 95 914 85 811

Autres dettes 76 27 362

DETTES 109 308 128 487

ECARTS DE CONVERSION

TOTAL DU PASSIF 390 886 415 695
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ASS LES BLES EN HERBE Comptes annuels

Compte de résultat Association 
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Voir rapport de l'expert comptable

du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 01/01/23

au 31/12/23

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

Production vendue 680 391 89,48 633 925 90,74 46 466 7,33

Subventions d'exploitation 80 000 10,52 64 667 9,26 15 333 23,71

Reprises et Transferts de charge 11 034 1,45 2 801 0,40 8 233 293,93

Autres produits 3 428 0,45 4 222 0,60 -794 -18,82

Produits d'exploitation 774 853 101,90 705 615 101,01 69 238 9,81

Autres achats non stockés et charges externes 103 166 13,57 102 106 14,62 1 060 1,04

Impôts et taxes 30 104 3,96 24 855 3,56 5 250 21,12

Salaires et Traitements 488 019 64,18 433 830 62,10 54 189 12,49

Charges sociales 158 818 20,89 122 606 17,55 36 212 29,54

Amortissements et provisions 2 779 0,37 6 465 0,93 -3 686 -57,02

Autres charges 6 6 -6,39

Charges d'exploitation 782 892 102,96 689 868 98,75 93 023 13,48

RESULTAT D'EXPLOITATION -8 039 -1,06 15 747 2,25 -23 786 -151,05

Produits financiers 4 025 0,53 4 412 0,63 -387 -8,78

Résultat financier 4 025 0,53 4 412 0,63 -387 -8,78

RESULTAT COURANT -4 014 -0,53 20 159 2,89 -24 173 -119,91

Charges exceptionnelles 466 0,06 466

Résultat exceptionnel -466 -0,06 -466

EXCEDENT OU DEFICIT -4 480 -0,59 20 159 2,89 -24 639 -122,22

Contribution volontaires en nature

Prestations en nature 140 657 133 019 7 637 5,74

Total des produits 140 657 133 019 7 637 5,74

Mise à disposition gratuite 112 161 108 207 3 954 3,65

Personnel bénévole 28 495 24 812 3 683 14,84

Total des charges 140 657 133 019 7 637 5,74
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Voir rapport de l'expert comptable

LES BLES EN HERBE 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 390 886 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 4 480 euros. L'exercice a une durée de 12 

mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été établis le 02/04/2025 par les dirigeants de l'association.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des 

moyens mis en oeuvre

La crèche Les blés en herbe est une association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, structure de la petite enfance. Elle est 

gérée par des parents bénévoles qui font partis d'un conseil d'administration. Ses objectifs sont l'accueil sur des places régulières ou 

occassionnelles de jeunes enfants de 3 mois à 5 ans en respectant leurs rythmes, leur bien-être, tout en les aidant à acquérir autonomie 

et sociabilité. La capacité d'accueil est de 44 enfants. Pour réaliser cet objet, l'association perçoit des ressources de la CAF, des parents 

des enfants accueillis, ainsi que des subventions de la municipalité et de la MSA.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément  aux dispositions du règlement 2018-06 de 

l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (Prix d'achat + frais accessoires).

Les éléments principaux d'une immobilisation corporelle sont comptabilisés séparément lorsque leur durée d'utilité estimée est 

significativement différente. Ils sont amortis selon leur mode d'utilisation en linéaire sur les durées suivantes :

* Agencements des constructions : 5 ans

* Installations techniques : 5 ans

* Matériel et outillage industriels : 4 ans
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* Matériel de bureau : 4 à 5 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 4 à 5 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Provisions

Les provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l'exercice, l'entreprise a une obligation à l'égard d'un tiers qui résulte d'un fait 

générateur passé et dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie 

au moins équivalente attendue de celui-ci. Cette obligation peut être d'ordre légale, réglementaire ou implicite. Ces provisions sont 

estimées selon leur nature en tenant compte des hypothèses les plus probables.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

- Frais d'établissement et de développement

- Fonds commercial

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 939 939

Immobilisations incorporelles 939 939

- Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui

- Installations générales, agencements et

  aménagements des constructions 31 131 1 422 29 710

- Installations techniques, matériel et outillage

  industriels 11 402 2 858 2 637 11 623

- Installations générales, agencements

  aménagements divers

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 22 390 3 268 25 658

- Emballages récupérables et divers

- Immobilisations corporelles en cours

- Avances et acomptes

Immobilisations corporelles 64 923 6 126 4 059 66 991

- Participations évaluées par mise en

  équivalence

- Autres participations

- Autres titres immobilisés

- Prêts et autres immobilisations financières

Immobilisations financières

ACTIF IMMOBILISE 65 862 6 126 4 059 67 930



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LES BLES EN HERBE Comptes annuels

Notes sur le bilan

COGEPARC 12, quai du Commerce - 69009 LYON Tél. 04 72 53 25 50 Page 17

Voir rapport de l'expert comptable

Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

Ventilation des augmentations

Virements de poste à poste

Virements de l'actif circulant

Acquisitions 6 126 6 126

Apports

Créations

Réévaluations

Augmentations de l'exercice 6 126 6 126

Ventilation des diminutions

Virements de poste à poste

Virements vers l'actif circulant

Cessions 4 059 4 059

Scissions

Mises hors service

Diminutions de l'exercice 4 059 4 059

Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement

- Fonds commercial

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 939 939

Immobilisations incorporelles 939 939

- Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui

- Installations générales, agencements et

  aménagements des constructions 28 873 574 1 422 28 025

- Installations techniques, matériel et outillage

  industriels 9 415 1 101 2 171 8 345

- Installations générales, agencements

  aménagements divers

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 20 535 1 105 21 640

- Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles 58 824 2 779 3 593 58 010

ACTIF IMMOBILISE 59 763 2 779 3 593 58 949
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 175 510 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres

Créances de l'actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés 18 933 18 933

Autres 154 969 154 969

Charges constatées d'avance 1 608 1 608

Total 175 510 175 510

Prêts accordés en cours d'exercice

Prêts récupérés en cours d'exercice

Produits à recevoir

Montant

Divers - produits à recevoir 154 969

Total 154 969
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

VARIATION DES

FONDS PROPRES

A

l'ouverture

Affectation

du résultat

Augmentation Diminution ou

consommation

A la

clôture

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves hors activités sociales

Réserves des activités sociales

RAN hors activités sociales 254 314 20 159 274 473

RAN des activités sociales

Exc.ou Déficit hors activ.sociales 20 159 -20 159 4 480 -4 480

Exc.ou Déficit des activités sociales

Situation nette 274 473 4 480 269 993

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droits de propriétaires (Commodat)

TOTAL 274 473 4 480 269 993
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Provisions

Tableau des provisions

Provisions

au début

de l'exercice

Dotations

de l'exercice

Reprises

utilisées

de l'exercice

Reprises

non utilisées

de l'exercice

Provisions

à la fin

de l'exercice

Litiges

Garanties données aux clients

Pertes sur marchés à terme

Amendes et pénalités

Pertes de change

Pensions et obligations similaires 12 735 1 150 11 585

Pour impôts

Renouvellement des immobilisations

Gros entretien et grandes révisions

Charges sociales et fiscales

sur congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

Total 12 735 1 150 11 585

Répartition des dotations et des

reprises de l'exercice :

Exploitation 1 150

Financières

Exceptionnelles

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode (méthode rétrospective prorata temporis) tenant compte des 

salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements 

prévisibles.

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes:

Catégorie ETAM;

- taux d'actualisation: 1%

- taux de croissance des salaires: 1%

- taux de rotation du personnel: 20% constant

- âge de départ à la retraite: 64 ans

- table de taux de mortalité: (table réglementaire TV 88/90)

- taux de charges patronales: 43%

Catégorie Cadres:

- taux d'actualisation: 1%

- taux de croissance des salaires: 1%

- taux de rotation du personnel: 1% constant

- âge de départ à la retraite: 64 ans

- table de taux de mortalité: (table réglementaire TV 88/90)

- taux de charges patronales: 43%
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 109 308 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)

Autres emprunts obligataires (*)

Emprunts (*) et dettes auprès des

établissements de crédit dont :

-    à 1 an au maximum à l'origine

-    à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)

Dettes fournisseurs et comptes

rattachés 13 318 13 318

Dettes fiscales et sociales 95 914 95 914

Dettes sur immobilisations et comptes

rattachés

Autres dettes (**) 76 76

Produits constatés d'avance

Total 109 308 109 308

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice

(**) Dont envers les associés

Charges à payer

Montant

Fournisseurs - fact. non parvenues 3 417

Dette prov conges payes 33 425

Charges sur conges payes 13 887

Divers - charges à payer 76

Total 50 805
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

Charges constatées d avance 1 608

Total 1 608
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Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire

Honoraire de certification des comptes : 5 550 euros

Honoraire des autres services : 0 euros

Subventions d'exploitation

Concours publics et subventions

Union

européenne

Etat Collectivités

territoriales

CAF Autres Total

Concours publics

Subventions d'exploitation 80 000 80 000

Subventions d'équilibre

Subventions d'investissement

80 000

Transferts de charges d'exploitation et financières

Nature Exploitation Financier

791000 - Remboursement formation 300

791500 - Remboursement IJ 9 584

Transfert de charges d'exploitation 9 884

Total 9 884



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS LES BLES EN HERBE Comptes annuels

Autres informations

COGEPARC 12, quai du Commerce - 69009 LYON Tél. 04 72 53 25 50 Page 24

Voir rapport de l'expert comptable

Effectif

Effectif moyen du personnel : 16 personnes.

Effectif

Hommes

Effectif

Femmes

Effectif

Total

Effectif

équivalent

(Temps plein)

Cadres 2 2 2

Employés 14 14 14

Ouvriers

Contrat Emploi Solidarité

Contrat de Qualification

Contrat Retour Emploi

Contrat initiative Emploi

Total 16 16 16

Informations sur les dirigeants

Rémunérations allouées aux dirigeants

Rémunération des dirigeants:

Par application de l'article 20 de la loi du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif, nous vous précisons qu'aucun membre du conseil 

d'administration n'est rémunéré par notre association.

La rémunération des organes de direction cadre n'est pas communiqu&e car cela conduirait indirectement à mentionner une rémunération 

individuelle.
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